
 

 
Interdictions de la publicité et de la promotion :  

les faits marquants 

 
La dépendance à l’égard du tabac a été décrite par l’Organisation mondiale de la Santé comme « une 
maladie transmise – par la publicité, le marketing et le parrainage ».1 La publicité et la promotion mises 
en œuvre par l’industrie du tabac se sont avérées particulièrement efficaces pour inciter les enfants et les 
adolescents, à savoir les jeunes, ces « fumeurs de remplacement » si essentiels au succès continu de 
l’industrie, à commencer à fumer.2 
 
La publicité et la promotion entraînent une augmentation de la consommation totale de tabac tandis que, 
sans surprise, les interdictions globales de la publicité permettent de réduire significativement son 
usage.3, 4 Par ailleurs, le marketing rend plus difficile l’arrêt de la cigarette pour certains et est parfois à 
l’origine de la reprise du tabac chez d’anciens fumeurs.5 Les opérations de marketing et de parrainage de 
l’industrie du tabac maintiennent l’acceptabilité sociale du tabagisme et de l’industrie elle-même à flot, 
malgré le déclin qu’ils connaissent actuellement. Enfin, la publicité et le parrainage dissuadent les 
publications et les organisations dépendantes du financement de l’industrie du tabac d’avoir une 
discussion ouverte sur l’impact du tabac sur la santé publique. 
 
C’est pour toutes ces raisons que, pour être efficace, toute politique nationale de lutte antitabac visant à 
contrer les effets du tabac en matière de dépendance, de maladies et de décès, doit comprendre une 
interdiction globale de tout publicité en faveur du tabac, de toute promotion et de tout parrainage du tabac. 
 
Définition des notions de publicité, promotion et parrainage 
 
Publicité et promotion : toute forme de communication ou action commerciale ayant pour but ou effet 
de promouvoir le tabac ou l’usage du tabac.6 
 
Parrainage : toute forme de contribution à tout événement, organisme, activité ou personne, ayant pour 
but ou effet de promouvoir le tabac ou l’usage du tabac.6 
 
Sur le plan pratique, le marketing en faveur du tabac va de la diffusion d’annonces publicitaires 
traditionnelles, payantes, à la radio ou dans des magazines, à l’utilisation des nouveaux moyens de 
communication plus sophistiqués, comme l’Internet, la téléphonie mobile et d’autres médias. Il comprend 
des formes de publicité et de promotion directes et indirectes, ces dernières se caractérisant par 
l’extension de marque, à savoir la distribution de produits non tabagiques sous le nom de marques de 
tabac. 
 
Les responsables de la publicité en faveur du tabac et de sa promotion (devant par conséquent être 
concernés par toute interdiction efficace de la publicité en faveur du tabac) ne se limitent pas à l’industrie 
du tabac,7 mais comprennent également les agences de publicité, les éditeurs, les diffuseurs, les 
fournisseurs d’accès à Internet, les fournisseurs de contenu Internet, les fournisseurs de contenu pour la 
téléphonie mobile, et les personnes et organismes bénéficiant de parrainages par l’industrie du tabac. 
 
Au cours des dernières décennies, le budget publicité et promotion de l’industrie du tabac a connu de 
profonds changements : jadis consacré à la télévision, à la radio ou aux annonces publiées dans la 
presse écrite, il est aujourd’hui dominé par un étalage vertigineux d’activités de parrainage, d’extension 
de marque et de présence sur l’Internet. Les opérations de promotion et de parrainage du tabac ont 
évolué progressivement pour toujours rester en amont des efforts mis en œuvre dans la lutte antitabac. 
La promotion sur le lieu de vente et le parrainage d’événements sportifs, artistiques et de loisirs ont 
proliféré. Le cow-boy athlétique ventant les cigarettes Marlboro à la télévision hier a cédé sa place à la 
course automobile Asia Marlboro et à la compétition de cricket Benson & Hedges. Le tournoi de tennis 
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Virginia Slims a été remplacé par le magasin de CD Salem Power Station à Kuala Lumpur ou les boîtes 
de nuit parrainées par l’industrie du tabac en Roumanie.8 
 
Voici une description des principaux types de publicité en faveur du tabac, de promotion et de parrainage 
du tabac. Cela dit, pour être efficace, toute politique d’interdiction de la publicité et de la promotion devrait 
couvrir toute forme de communication ou d’activité rentrant dans le cadre des définitions susmentionnées.  
 
Types de publicité en faveur du tabac 
 

• La télévision, y compris tout contenu audiovisuel diffusé dans le cadre d’une émission, par câble, 
satellite, Internet, téléphone mobile ou tout autre moyen. 

• La radio, y compris tout contenu audiovisuel diffusé dans le cadre d’une émission, par câble, 
satellite, Internet, téléphone mobile ou tout autre moyen. 

• La presse, y compris les journaux, les magazines et toute autre publication. 
• Les panneaux d’affichage et tout autre publicité affichée à l’extérieur. 
• Les véhicules de transit, les aéroports, les gares, les gares routières et les abribus. 
• Les théâtres et salles de spectacle. 
• L’emballage des produits du tabac. 
• Les affiches. 
• La publicité sur le lieu de vente. 
• Le publipostage. 
• Les annonces sur l’Internet, y compris les applications Web et de messagerie, quels que soient 

leur mode de diffusion et l’outil de réception. 
 
Types de promotion en faveur du tabac 
 

• Les produits dérivés portant le nom de la marque du tabac, comme les tee-shirts, les sacs à 
dos et les casquettes. 

• Les promotions sur le lieu de vente, y compris : 
o les remises et ristournes (paiements par l’industrie du tabac en vue d’obtenir un 

emplacement privilégié pour ses produits dans les magasins) ; 
o les programmes de récompenses pour les détaillants (prenant généralement la forme de 

mesures incitatives visant à les encourager à atteindre les objectifs de vente fixés) ; 
o les cadeaux gratuits ou produits à prix réduits proposés en cas d’achats de tabac. 

• Les mesures incitatives visant à encourager l’achat de produits du tabac, comme les offres de 
remboursement. 

• Le placement rémunéré de produits dans des films, à la télévision et dans d’autres médias. 
• Les échantillons gratuits de produits du tabac. 
• La distribution (payante ou gratuite) de produits de la marque dans des lieux ou à l’occasion 

de rassemblements, d’événements sportifs et de loisirs, de spectacles de musique et de danse, 
d’activités scolaires ou dans les écoles. 

• La publicité indirecte. Également appelée « extension de marque » ou diversification de la 
marque, elle consiste à utiliser des noms de marques de tabac ou des éléments de cette marque 
pour commercialiser des produits non tabagiques ou à les associer à des activités ou des 
manifestations non liées au tabac. Elle comprend également l’extension de marque inversée 
(l’utilisation de marques de produits non tabagiques pour commercialiser des produits du tabac). 

 
Parrainage en faveur du tabac 
 

• L’octroi d’une assistance financière ou autre de l’industrie du tabac à des organisations, des 
événements ou des personnes dans les domaines du sport, de l’art ou des loisirs, y compris les 
événements sportifs et artistiques, les athlètes, les équipes sportives ou les artistes, en échange 
ou non de publicité. 
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• L’octroi d’une assistance financière ou autre de l’industrie du tabac à des responsables de 
lieux accueillant le public comme les cafés, les bars ou les boîtes de nuit. 

 
Les formes de marketing plus traditionnelles étant interdites ou restreintes, l’industrie du tabac cherche 
en permanence à développer de nouvelles formes innovantes de promotion et de parrainage. Par 
exemple, en 2001, British American Tobacco (BAT) a parrainé des annonces publicitaires d’« utilité 
publique » dans les journaux thaïlandais pour une soi-disant campagne locale de lutte contre les déchets 
sauvages. Bien qu’aucune preuve montrant qu’une campagne de nettoyage de l’environnement a bien eu 
lieu n’ait pu être établie, les annonces comportaient un logo bien visible de l’entreprise BAT.9 
 
Les interdictions de la publicité sont efficaces 
 

• L’adoption de lois strictes et globales visant à éliminer toute publicité et promotion du tabac peut 
réduire de façon significative la consommation de tabac. 

• Une analyse documentaire des études sur la consommation de tabac et l’interdiction de la 
publicité dans 102 pays a mis en évidence que les interdictions totales de la publicité permettent 
de réduire la consommation alors que les interdictions partielles n’ont que peu d’effet, voire 
aucun.10 

• Une étude sur l’interdiction de la publicité et la consommation portant sur 22 pays a montré que 
l’interdiction totale de la publicité et de la promotion entraîne une réduction de 7,4 % de l’usage 
des cigarettes et de 5,4 % de la consommation totale de tabac.4 

• Au-delà de la réduction de la consommation du tabac, les interdictions globales de toute publicité 
et promotion protègent également les enfants et les adolescents du matraquage publicitaire en 
faveur du tabac dans les salles et stades de sport, les salles de concert, sur Internet et ailleurs. 

 
Les interdictions de la publicité permettent par ailleurs de diminuer l’acceptabilité sociale de l’acte de 
fumer et de l’usage du tabac, ce qui s’avère bénéfique pour la santé publique de différentes façons. Le 
déclin de l’acceptabilité sociale constitue une mesure efficace pour dissuader les enfants et les 
adolescents de commencer à fumer et motive les fumeurs à arrêter définitivement le tabac ; il permet par 
ailleurs de réduire l’influence de l’industrie du tabac sur la politique et la culture. 
 
La CCLAT et les progrès mondiaux en matière d’interdictions globales de la publicité 
 
La Convention-cadre pour la lutte antitabac (CCLAT), adoptée à l’unanimité par les États membres de 
l’Organisation mondiale de la Santé en 2003,11 exige des Parties l’adoption d’interdictions globales de 
toute publicité en faveur du tabac, de toute promotion et de tout parrainage du tabac.12 La CCLAT est 
entrée en vigueur le 27 février 2005 et compte aujourd’hui 168 pays signataires et 151 Parties.13 
 
L’Article 13 de la CCLAT porte sur la question de la publicité, de la promotion et du parrainage du tabac. 
Conformément aux termes de cet article, les Parties à la Convention s’engagent à : 

• instaurer une interdiction globale de toute publicité en faveur du tabac, de toute promotion et de 
tout parrainage du tabac dans les cinq ans suivant l’entrée en vigueur de la Convention (avant le 
27 février 2010) ; 

• interdire également toute publicité, toute promotion et tout parrainage transfrontaliers à partir de 
leur territoire ;14 

• instaurer une interdiction globale de toute publicité, de toute promotion et de tout parrainage dans 
la limite de sa constitution ou de ses principes constitutionnels. 

 
À ce jour, 10 pays ont adopté des interdictions globales de toute publicité en faveur du tabac, y compris 
de la promotion et du parrainage du tabac. Il s’agit du Bhoutan,15 de l’Érythrée,16 de l’Irlande,17 du 
Monténégro,17 de la Nouvelle-Zélande,18 de la Norvège,17 de l’Espagne,17 de la Thaïlande,19 du 
Vietnam20 et du Royau 17me-Uni.  
 
Cependant, plus de 60 pays ont adopté une interdiction totale de la publicité uniquement, parmi lesquels 
l’Australie,21 la Belgique,17 le Botswana,22 le Brésil,23 la Bulgarie,17 la République Tchèque,17 la France,17 
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l’Islande,17 l’Inde,24 le Koweït,15 la Malaisie,25 le Nicaragua,15 le Portugal,17 l’Afrique du Sud26 et la 
Turquie27.  
 
En outre, la Directive de l’Union Européenne sur la publicité pour le tabac, dont le délai de transposition 
était fixé au 31 juillet 2005, interdit la publicité pour le tabac dans la presse écrite, à la radio et sur 
Internet. Cette directive, applicable aux 27 États membres de l’UE, interdit également le parrainage de 
manifestations ou d’activités transfrontalières par des fabricants de tabac.28 
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